
Le défaut d'indexation peut-il entraîner des pénalités pour
l'employeur ?

Réponse courte

Oui, le défaut d'indexation automatique des salaires entraîne des pénalités significatives pour l'employeur

luxembourgeois. L'ITM peut imposer le respect de l'obligation et le salarié peut saisir le tribunal du travail pour

obtenir le paiement des rappels de salaires avec intérêts légaux et, le cas échéant, des dommages et intérêts.

Les sanctions administratives et les rappels sont cumulatifs et indépendants des poursuites pénales éventuelles.

L'indexation des salaires est une obligation d'ordre public au Luxembourg, à laquelle aucune clause contractuelle ne

peut déroger, et elle s'applique automatiquement dès le franchissement d'une tranche indiciaire publiée par le

STATEC.

Définition

L'indexation automatique des salaires est un mécanisme propre au Luxembourg par lequel l'ensemble des

rémunérations (salaire de base et accessoires soumis à l'index) est ajusté proportionnellement à l'évolution de l'

indice des prix à la consommation. Elle vise à préserver le pouvoir d'achat des salariés face à l'inflation.

Elle s'applique dès le franchissement d'une tranche indiciaire, selon un pourcentage fixé par la loi (généralement

2,5 %). L'indexation est une obligation d'ordre public qui s'impose à tous les employeurs du secteur privé, sans

dérogation possible par convention collective ou contrat individuel.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il procéder pour éviter les sanctions liées à l'indexation ?

L'employeur doit surveiller la publication officielle des tranches indiciaires, ajuster immédiatement les bulletins de paie dès le
franchissement du seuil d'indice, informer les salariés des ajustements et documenter toutes les modifications pour assurer la traçabilité.

Les sanctions pour défaut d'indexation sont-elles cumulatives avec d'autres poursuites ?

Oui, les sanctions administratives et civiles sont cumulatives et indépendantes des poursuites pénales. L'employeur peut donc faire face
simultanément aux amendes, aux rappels de salaires avec intérêts, et aux éventuelles poursuites pénales initiées par le Parquet.

Quelles sont les pénalités encourues par l'employeur en cas de défaut d'indexation des salaires au Luxembourg ?

L'employeur risque une amende de 251 à 25 000 euros par salarié concerné, doublée en cas de récidive selon l'article L.222-9 du Code
du travail. Il doit également verser les rappels de salaires dus, les intérêts légaux et les frais de procédure devant le tribunal du travail.

Qui peut sanctionner un employeur pour défaut d'indexation des salaires ?

L'Inspection du travail et des mines (ITM) peut dresser un procès-verbal et transmettre l'affaire au Parquet pour les sanctions pénales. Le
salarié peut également saisir le tribunal du travail pour obtenir les rappels de salaires et les intérêts dus.
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Conditions d’exercice

L'obligation d'indexation obéit à des règles impératives et universelles.

Règle Portée

Caractère d'ordre public Dérogation impossible

Application immédiate Dès franchissement de tranche

Champ d'application Tous salariés secteur privé

Salaire de base et accessoires Soumis à l'index

Temps partiel Proratisation

SSM Ajustement automatique

Modalités pratiques

La mise en oeuvre de l'indexation suit un processus structuré et documenté.

Étape Action

Publication de la tranche STATEC et règlement

Paramétrage paie Mise à jour des taux

Application sur le bulletin Ligne distincte

Information des salariés Communication interne

Traçabilité Archivage des calculs

Contrôle interne Vérification périodique

Pratiques et recommandations

Surveillez activement les publications du STATEC et des règlements grand-ducaux annonçant le franchissement

d'une tranche indiciaire, pour appliquer l'indexation dès son entrée en vigueur.

Paramétrez votre logiciel de paie pour une prise en compte automatique de l'indexation, limitant ainsi les risques

d'oubli et d'erreur humaine dans les calculs.

Informez systématiquement les salariés de l'application de l'indexation via le bulletin de paie ou une note interne,

dans une logique de transparence et de bonne foi.
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Documentez rigoureusement chaque ajustement lié à l'indexation (date, taux, impact sur chaque salarié) pour

assurer la traçabilité en cas de contrôle de l'ITM.

Vérifiez la cohérence des calculs pour les situations particulières (temps partiel, apprentis, jeunes travailleurs, SSM)

qui suivent des règles spécifiques de proratisation.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.223-1 du Code du travail Indexation automatique

Article L.222-1 du Code du travail Salaire social minimum

Article L.221-1 du Code du travail Principe de rémunération

Article L.241-1 du Code du travail Égalité de traitement

Loi modifiée du 22 juin 1963 Indexation des salaires

Jurisprudence cour supérieure de justice Caractère d'ordre public

Le défaut d'indexation expose l'employeur à des rappels pluriannuels assortis d'intérêts de retard, ainsi qu'à des sanctions

administratives et, le cas échéant, pénales. Une vigilance active sur les publications officielles et un paramétrage rigoureux de la paie

sont indispensables.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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